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HYGIENE SOCIALE

NECESSITE

DUNE LOI SANITAIRE

L’ćtude de ia syphilis comporte trois 
chapitres : 1° la bien connaltre; 2° la 
bien traiter; 3° 1’empścijer. C’est de 
ce dernier, le plus important peut-etre, 
qu’il sera ąuestion ici.

Nous nous proposons d’exposer ici une ąuestion qui yient d’etre 
l’objet de discussions et d’etudes, presąue simultanement, sur divers 
points de 1’Europe, en France, en Belgique, en Italie, en Angleterre 
aussi bien qu’en Russie. Ce n’est pas la une fortuite et curieuse coin- 
cidence ; ce fait est une preuve de plus a l’appui de 1’importance du 
sujet et demontre 1’etat de preoccupation qu’eveille et entretient par- 
tout le probleme de la proslitution, des dangers qu’elle cree et par 
consequent de la reglementation qui 1’attend dans toutes les Societes 
policees, dignes d’etre qualifiees de ciyilisees et par suitę soucieuses 
de la Santepublique. D’ailleurs, nousne youlons pas tarder dayantage 
a declarer qu’a notre avis il est du devoir de toute Societe de sau- 
yegarder, non moins que les interets materiels et moraux, les inte- 
rets sanitaires des populations et que c’est une preuve d’elevation 
des idees que de se montrer yigilante gardienne de la Sante, bien su- 
preme d’ou decoulent tous les autres biens. Cette preoccupation est



pour ainsi dire une mesure du degre de ciyilisation et de la perfec- 
tion des mceurs auxquels est paryenue une nation. N ’est-ce pas, en 
effet, par ce cete surtout que les societes modernes different profon- 
dement de l’antiquite? Ou sont, dansles temps anciens, les etablisse- 
ments hospitaliers, les socićtćs de bienfaisance, les mesures d’hy- 
giene publiąue, les lois contrę les epidemies, contrę les logements 
insalubres, etc., toates choses qui temoignent du progres moderne 
non moins que de la sagacite des observations. L’hygiene de nos 
jours est partout. De tous cetes, ce ne sont que preoccupations pour 
la purete des eaux, pour le captage des egouts, pour la purification 
de 1’air, des alcools, du tabac, des aliments, etc. Ici, ce sont des se- 
cours contrę le surmenage et les accidents professionnels, la des 
ćtablissements pour la yieillesse ou pour les infirmes; ailleurs, des 
mesures pour la protection de 1’enfance, etc., etc. Dans toutes les 
catćgories, onprotege l’individu, onTempeche d’śtre exploite, trompe, 
empoisonne qu’il s’agisse des eaux malsaines, des logements insa
lubres, des chiens enrages; nous ne saurions trop rendre hommage 
a tant de louables efforts, et pourtant quelles lacunes profondes 
existent encore! Les mesures'contrę les affections contagieuses sont au 
premier rang de ces lacunes. Les Pouyoirs publics ne daignent meme 
pas edicter 1’obligation de la reyaccination et sont responsables par 
ce seul fait de 10 a 15 morts par semaine rien qu’a Paris. Personne ne 
peut empecher une personne atteinte de diphtherie de yoyager dans 
une yoiture, dans un omnibus, de quitter l’hópital et de retourner 
dans son logement oii elle semera, comme sur son chemin, 1’affreuse 
maladie qui engendre le croup.

Or, dans tout cela, il ne s’agit que de maladies, graves sans aoute, 
mais aigues, passageres et n’atteignant que quelques indiyidus et 
ceux qui, consciemment ou non,se sont exposćs a la maladie. II n’en 
est plus de meme pour la maladie dont nous youlons parler, qui, de • 
butant par une lesion supremement insignifiante, menace et poursuit 
le patient pendant toute son existence, atteint non seulement ceux 
qui se sont exposes au mai, mais encore les femmes, les enfants, 
1’entourage. C’est ainsi que de contagion en contagion se trouve 
compromis, profondement bien que tres insidieusement, la yigueur 
d’une race et l’avenir d’un pays. (Test le coeur plein de tristesses 
qu’on constate le nombre des yictimes innocentes creees par le fait 
d’une seule maladie et par 1’incurie de la Societe. La Societe se defend 
contrę les intoxications de tous ordres, elle protege les estomaes 
contrę toutes les falsifications, jusqu’a celles du poivre; mais elle se 
refuse a s’occuper de la plus importante de nos fonctions. Elle fait 
sacrifices sur sacrifices pour 1’entretien, le perfectionnement des ra- 
ces cheyaline, porcine, canine, etc., mais elle dedaigne de proteger



ou de favoriser le developpement de la race humaine; bien plus, sous 
les plus fallaeieux arguments, elle omet d’assurer des garanties le3 
plus elementaires a sa propre sante, a son existence meme ! A h! les 
philosophes qui soutiennent, sous prćtexte de libertć individuelle, la 
thćorie du laisser fa ire, laisser passer ou, cormne nous disons volon* 
tiers, latheorie du librę ćchange de la verole, ne sont guides que par 
de genereuses illusions! Ils ne voient pas, comme nous autres móde- 
cins, tous les horribles mefaits, toutes les formidables consćquences de 
cette longue maladie dont, pour comble de malheur, on est force de se 
cacher et de ne pas se plaindre. Ló. est la reelle cause de 1’incompe- 
tonce de quiconque n’est pas confident habituel des malades, c’est-a- 
dire de quiconque n’est pas módecin! Nous le repótons a dessein, 
dans 1’ordre des interets matóriels, 1’arsenal de protection est consi- 
derable; il est represente par un code presque entier. Pour la race 
animale, la protection est attentive et efficace. Pour ce qui est de la 
race humaine, il n’y a presque rien de fait, surtout en ce qui concerne 
la Sante proprement dite. Tout le monde a entendu parler des 
experts du laboratoire municipal : honneur a ces bienfaisants ! Eh 
bien ! nous demandons ici Vorganisation d'une sorte de laboratoire 
analogue pour combattre efficacement un mai que nous avons 
appris a redouler. On peut juger d’une institution l’une par 1’autre ; 
immenses sont deja les services rendus par le laboratoire municipal, 
non seulement a cause des maux qu’il supprime, mais encore a cause 
de ceux qu’il empeche. U ne faut pas s’arreter l a : la digestion est 
certes une fonction capitale, mais ce n’est pas la seuie qui merite 
consideration. Nous ambitionnons ici de sauvegarder nombre d’in- 
dividus accomplissant une fonction beaucoup plus importante. La 
digestion ne s’applique qu’a conserver l’individu. La fonction dont il 
s’agit a pour but de conserver l’espece.La seconde est plus noble, par 
consequent, que la premiere, et beaucoup plus relevee dans 1’echelle 
n&turelle. Eh bien, ce qu’on a fait pour la fonction inferieure, qu’on 
le fasse pour la fonction superieure! Nous reclamons donc formelle- 
ment la fondation d’une facon de laboratoire approprie au but special 
vise ici et organisó de facon a rendre de reels services a la Societe. 
Mais pour cela il faudrait une nouyelle loi (qu’on la nomme comme 
on voudra, loi sanitaire, loi de police sanitaire), Nous youdrions ici 
en demontrer, non l’utilite, mais la neccssite.

Une premiere question se pose : ce qu’il s’agit de reglementer est- 
il donc indispensable ? S’il s’agit d’un mai, ne vaudrait-il pas mieux 
proceder par suppression? En d’autros termes, ne peut-on se pas
ser de la prostilulion ? Tant de choses ont ete dites et ecrites a ce 
sujet que nous ne jugeons pas utile d’entrer ici dans des details. 
La prostitution a resiste a toutes les lois faites pour 1’anćantir.



Elle a ete de tous les ages, de tous les temps, dans tous les. pays, 
sous tous les climats. Elle est partout florissante et prospbre de nos 
jours autant que jam ais : nous n approuvons pas, nous constalons. On 
peut aspirer au temps revś par les philanthropes oii la perfection des 
moeurs fixera pour jamais chaąue homme a chaąue femme. Mais, liólas 
le jour n’est pas proche pour ce triomphe du bien absolu; en atten- 
dant, il faut prendre une decision protectrice ; entre deux maux 
1nevitables, c’est le moindre qu’il faut se hater de choisir. D’ailleurs, 
ce n’est pas 1’Etat social, fcel qu’il s’etablit de nos jours, qui fayorisera 
le changement du facheux etat de choses ; on tend, en effet, a se 
marier de plus en plus tard; et pourtant, si nous observons impar- 
tialement ce qui se passe autour de nous, que constatons-nous ? 
Des l’age de 20 ans, pour tout homme bien bśLti, bien constitue, 
1’appetit genital demande impórieusement satisfaction. (Test peut 
etre ici le cas de rappeler les vers, si connus, que Yoltaire a inscrits 
sur le socle d’une statuę de 1’Amour :

Qui que tu sois, voicj ton maitiv ;
II l’est, le sera, le doit Stre!

Des lors, il est des organes qui ne se laissent plus oublier; il est des 
fonctions qu’il doit śtre possible d’accomplir impunement. La croissance 
est terminóe, — parlons en medecins, puisqu’il s’agit de medecine, 
— pourquoi donc vous opposeriez-yous aux yelleites, aux ardeurs du 
jeune h o m m e  ? N ’auriez-vous pas alors raison de craindre des ten- 
dances ou des habitudes qui seraient, au nom meme de laSante, 
beaucoup plus nuisibles, beaucoup plus regrettables ? Gardez-vous 
donc d’intervenir. L’age que nous avons indique est, pour la moyenne 
des individus et dans l’etat de nos esprits, plutót trop eloignó que 
rapproche (1). Et cela, qu’on l’approuve ou qu’on le deplore, qu’on 
1’accepte ou qu’en principe on le repousse, le fa it est\ il constitue la 
loi qui regle la grandę majoritó de nos contemporains. Bien des. 
parents n’ont pas l’air de s’en douter; ils ne savent pas la verite ; 
ils se sont laissćs trom per; ils n’ont pas su observer, voila tout; 
mais le fa it est, et, puisqu’il est, il faut compter avec lui. Nous 
ajouterons: Si la prostitution ótait sans danger pour la sante pu- 
blique, ce ne serait pas a nous, medecins, a nous en preoccuper.

Dans ces conditions, que convient-il de faire? On ne peut ou 
qu’organiser la vie orientale ou que garder les moeurs europeennes.

(1) M. le Professeur Ch. Richet nous citait dernierement une grandę Univer- 
sit5 du Nord ou la chastetź est de regle jusqu’̂ i un dge beaucoup plus avance. 
D’abord le fait n’est peut-śtre pas aussi certain qu’il peut paraitre. Ensuite, en 
France, il ne serait pas possible. Y a-t-il d’ailleurs tant & s’en defendre ? Les 
Gaulois ont toujours eu les nerfs  ̂ fleur de peau.



Parler de retablir la poły gamie ne saurait 6tre serieux; il n’y a dono 
pas a hesiter : il faut reglementer, assainir la prostitution ; ce n’est 
certes pas la travailler pour la debauche, mais, ainsi que nous le 
montrerons plus loin, c’est travailler pour la Sante  et pour l’avenir 
d’un nombre vraiment considśrable d’innocents.

Dans 1’hypothese precedente, nous n’avons meme pas discute le 
mariage de 1’homme de 20 ans. A notre avis, le mariage precoce est 
en generał une erreur. Aucun des adversaires de nos propositions ne 
serait certes dispose a donner sa filie a un si jeune homme; et il 
aurait raison. Nous qui approuvons les moeurs libres du jeune age, 
nous ne le ferions pas non plus. Ne le futur
chef d’une familie ait quelque experience de la vie ? Est-ce bien a 
lui d’etre vierge pour deux? Ne convient-il pas que le jeune marisoit 
apte a donner des leęons plut&t qu’a en recevoir ? Ne faut-il pas, 
enfin, que jeunesse se passe, que le jeune homme fasse, selon l’ex- 
pression consacree, ses farces? Or, a cet age, les farces sont pardon- 
nables, en generał peu chargees de consequences, et vite pardonnees. 
Au contraire, aprśs l’age mur, — et c’est alors que les ecarts auront 
lieu s’ils n’ont pas existe pendant la jeunesse, — les farces devien- 
nent des fautes reprehensibles et justement blamees, souvent causes 
des plus grands malheurs, et susceptibles, en tous cas, de compro- 
mettre le bonheur et l’avenir de toute une familie.

Ainsi donc, d’une part, le mariage prścoce n’est pas, selon nous, 
desirable; nous pensons meme que, dans notre etat social, il n’est 
qu'exceptionnellement possible. D’autre part, et pour le plus grand 
nombre des hommes ii faut tenir compte des questions d’argent et 
de temps, il n’existe pas d’autre moyen honorable de se tirer d’em- 
barras que de suivre le conseil donnę jadis par Caton, qui s’y con- 
naissait en vertu autant que qui que ce soit. Yoyez Horace, deuxieme
satire : « Quidam notus homo, quum exiret fornice, etc...... non
alienas permolere uccores. »

Nous le repetons, nous n’hesitons pas a aspirer au temps ideał ou 
toute prostitution sera supprimee, par ce simple mais merveilleux 
fait que chaque homme aura a jamais une seule et meme femme et 
reciproquement.... mais n’est-ce pas la un reve philosophique. 
Certes nous ne disons pas qu’il ne se realisera jamais, — nous ne 
voudrions decourager les esperances de personne, — mais il ne se rća- 
lisera certainement pas avant de longs siecles. Donc, en attendant il 
fau tagir. Le mai est en permanence, prenons des garanties contrę un 
tleau qui n’admet pas de treve. Eh bien, en fa it de garantie, il rCen 
existepas en dehors de la reglementation. II faut, d’une part, suppri- 
mer, aneantir la prostitution librę, clandestine, celle qui repand toutes 
les mauvaises semences parce qu’elle echappe a toute surveillance,
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et, d’autre part, assainir la prostitution reconnue,tolćree.Nous lais- 
gerons les gens compótents discuter dans une commission spć- 
cialement nommće a cet effet, et fixer les details et les modes de 
1’application de la m esure; nous ne youlons aborder ici que la 
ąuestion, exclusivement medicale, des principes de ]a doctrine de 
protection. Or, voici ces principes :

L'hygikne generale, appliąuee avec reserve, avec discernement, 
avec competence et róflexion, sans brutalitó ni partialite, doit pri- 
mer la liberte individuelle. En d’autres termes, 1’interet individuel 
doit ceder le pas a 1’intóret generał. La liberte de l’individu ne sau- 
rait s’ćtendre jusqu’au point de compromettre les intćrets majeurs 
du plus grand nombre.

Voyons ce qui se passe dans d’autres domaines : les liberaux sont 
les premiers & prćconiser 1’obligation du service militaire, 1’obliga- 
tion de 1’instruction. Ils yiolent pour cela non seulement la libertć 
individuelle de ceux qui ne yeulent ni servir ni s’instruire, maiś 
encore ils morcćlent 1’autorite paternelle. Notons que nous approu- 
vons hautement — eu ógard aux temps oii nous vivons — ces me- 
sul*es qui subordonnent l’individu au plus grand nombre, et les 
intćrets personnels aux intórets gónśraux; la libertć indińduelle 
n’est respectable, ne devient sacróe qu’autant qu’elle ne porte ni 
atteinte ni prejudice a la liberte ou aux intćrets de la majoritó de 
la Nation. Mais ne trouvez-vous pas lesdits liberaux bien mai venus 
a pretendre interdire aux hygienistes (sous couvert de cette meme 
liberte individuelle qu’ils yiennent de fouler aux pieds avec tant de 
dósinyolture pour telles raisons qui leur semblent excellentes) de 
penser qu’il devrait etre dćfendu de pouyoir transmettre, ou impos- 
sible meme de contracter, une maladie contagieuse ? De quel mirage 
leur raison est-elle donc le jouet quand ils soutiennent que la Sociótś 
doit respecter la libertó de ceux qui refusent de se faire yacciner ou 
revacciner, de ceux qui se constituent ainsi a 1’ótat de foyers perma- 
nents de contagiosite gónórale ? Dire qu’il serait possible ainsi de 
supprimer la yariole du cadre nosologique, comme jadis par l’isole- 
ment on a dćtruit la lepre chez nous, de meme qu’a 1’etranger par des 
mesures tres severes de police, on rend la rage inoffensive! De móme, 
pourquoi ne pas contraindre & la dśsinfection des objets qui ont servi 
aux malades atteints de rougeole, coqueluche, scarlatine, etc. Pour- 
quoi vouer a ces maladies ceux qui yiendront apres? Pourquoi ne 
pas prendre les mesures necessaires pour deliyrer notre espóce de 
ces dóplorables mais non inóvitables tributs ?

Cette indiffćrence pour la Santć et meme pour la Yie humaine dans 
les cas precedents est deja inexplicable, mais elle devient coupable 
lorsqu’il s’agit de la maladie qui fait 1’objet de cette lettre sur l’hy-
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gióne ; c’est qu’il n’est plus ąuestion ici de maladies aigues, passa- 
gśres, mais bien d’une maladie ayant une grandę grayite et une 
duree ei longue qu’elle est impossible & preciser exactement. Certes 
ce n’est pas une maladie dóshonorante, elle est trśs loin de consti- 
tuer un certificat de debauche, mais elle peut etre si terrible dans 
ses consśquences qu’il y a lieu de mettre l’individu — la plupart du 
temps inconscient du danger— en gardę contrę de si grayes et de si 
malheureuses eventualites. Bien plus, il ne s’agit plus ici seulement 
de l’individu, il est question de la Race. II ne s’agit plus d’un cou- 
pable ou d’un imprudent, il s’agit dśs femmes et des enfants du 
malade, lesquels sont innocents et pourtant presque constamment 
frappós! (Yoir Fournier, Syphilis et mariage).

Ignorez-vous donc la fróquence dea contaminations de 1’śpousee 
yertueuses? Vous qui, pour des raisons en apparence puissantes ettres 
respectables, ou mśme en vertu des spśculations de 1’esprit, et par 
pure thśorie philosophique, vous opposez aux mesures si utiles que 
proposent les hygiónistes, savez-vous donc dans quelle effrayante 
proportion succombent les enfants hćritiers d’un tel vice?Savez- 
vous le nombre des fausses couches, des avortements qui relóvent de 
cette seule cause? Dós lors, rendez-vous compte de la diminution de 
lapopulation qui en rćsulte. (Test dans les livres, dans les mćmoires 
speciaux, dans les statistiques, surtout dans les travaux de Fournier, 
que tous ces renseignements abondent et que chacun peut se ren- 
seigner completement.

Or, de toutes ces innocentes yictimes, n’aurez-vous donc paspitie! 
Toutes ces nourrices contaminees parleur nourrisson ou inyersement, 
tous les bóbes roses infectśs par la petite bonne; toutes ces sages- 
femmes, tous ces mćdecins dont la sante a ete professionnellement 
compromise, toutes ces yictimes innocentes des epidemies de familie 
ou de yillage, ne vous serviront-ils donc jamais d’exemple ou d’en- 
seifi;nement ? Ah ! vous n’avez pas etó comme nous les tśmoins et les 
confidents des angoisses de ces peres qui, dans les moindres indis- 
positions de leurs enfants, croient voir ou redoutent une manifes- 
tation ou un indice de 1’eclosion du fatal heritage. Ce sont la des 
tourments incessants, des alarmes toujours menacantes bien moins 
a cause de leur sante propre qu’a 1’occasion de la prosperite de ceux 
qui leur sont chers et qui derivent d’eux; ce sont la de yeritables 
tortures morales, susceptibles d'assombrir toute une existence, et 
cela pour un instant de defaillance ou plus exactement de mauvaise 
chance ! Combien ces malheureux eussent prefere etre depouilles de 
leurs biens: on eut puni l’escroc; on ne daigne pas agir contrę ceux 
qui ont ruinę leur sante et detruit leur bonlieur ! Combien ils ont 
tort et combien ils sont cruels ceux qui, avec les Anglais, pensent



que cette affreuse maladie est d’essence dwine, seule capable d’en- 
rayer les debordements, et par conseąuent digne d’etre conseryee !

Est-il possible de ąualifier de providentiel un ch&timent qui, 
epargnant le plus souyent les viveurs habiles et experimentes, va 
s’appesantir, et par fois si cruellement, soit sur les naifs, soit, et 
surtout, sur 1’enfance innocente?

Et c’est dans la patrie d’Hutchinson qu’une pareille theorie — et 
notez qu’elle est actuellement triomphante — (1) a pu prendre nais- 
sance? La encore on retrouye la tracę de ces moralistes, pleins d’excel- 
lentes intentions, mais tout a fait incompetents et incapables de 
juger la question dans sa realite et dans la profondeur implacable 
de ses consequences. Car, s’il y a quelques coupables, — et encore, 
a ce moment, ne sont-ils plus que des malades — il y a beaucoup 
plus d’inexpśrimentes et surtout d’innocents dans toute 1’acception 
du mot. Les medecins seuls peuvent mesurer toute 1’etendue de ce 
mai qui, dans certains cas, a pu peserjusque sur la deuxieme ge- 
neration, parce que les medecins seuls sont au courant, etant les 
confidents de yictimes qui, loin de proclamer leur mai, le cachent 
avec le plus grand soin.

Empecher tout ce mai ce n’est certes point travailler pour la 
debauche, selon la judicieuse et energique protestation de Fournier.

N’oublions pas qu’il s’agit ici des maladies dites bien a tort hon- 
łeuses, car elles ne peuvent etre, en bonne equite, considerees comme 
deshonorantes ni comme un certificat de debauche. Neanmoins les 
malades se taisent, les familles font le silence et ainsi se perd, meme 
quand elle est soupconnee, la tracę du mai, lequel n’est jamais avoue 
qu’au medecin. Yoila ce que nous voyons, nous autres medecins, et 
ce que nous constatons journellement; voila ce que les philosophes et 
les litterateurs sont assez heureux pour ignorer. Mais allons plus loin : 
Cet enfant que,par des veilles et des soins de lous les instants,grace a 
une sollicitude qui ne s’est pas dementie pendant les 15 ou 18 pre- 
mieres annees, la mere enfin l’a arrache a la mort. Que devient-il? 
c’estla plupart du temps un etre peurobuste, peu intelligent, arriere, 
peu capable d’affection, voire de procreation. Ajoutez a cela que la 
maladie est tres repandue; que, de la ville, elle passe a la campagne,

(1) En effet, les « acts for contagious diseases » ont ete recemment sup- 
primós, mais non parce qu’ils n’ont produit que des dóceptions. Les mesures sa- 

nitaires, dans les ąuatre villes maritimes ou elles avaient óte appliąućes ont, 
au contraire, donnę des resultats si excellents, notamment & Plymouth, que tous 
les deputes, W higs ou Torys, sans distinction de parti, en sont devenus par- 
tisans. Nous remercions de ce renseignement M. l ’amiral Maxsć, depute liberał 
de Plymouth, dont le nom suffit k constituer une garantie d’authenticitć.
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et que les yeneriens des champs ne sont plus rares. II s’agit donc 
d’une alteration graduelle de la Race et d’une yeritable cause de 
dśpopulation. C’est donc d’unpen7 national qu’il est ąuestion ici; nous 
dirons meme, comme la maladie est uniyerselle, qu’il s’agit d’un mai 
social. Fournier a dit, avec la plus grandę raison, que la syphilis de 
la rue rebondit jusque dans les familles les plus honnetes. Nous 
ajouterons que 1’infection d’une nation, grace aux transactions com- 
merciales, aux moyens rapides de transport, aux yoyages, rebondit 
journellement sur les peuples yoisins. II vCest pas une nation qui 
puisse aujourcChui rester indifferente a la disparition du mai syphi- 
litiąue. C’est donc le devoir des Academiciens, le deyoir du Corps 
medical de tous les pays, d’eclairer ceux de la puissance desquels 
depend la solution pratique du probleme ici propose, de leur montrer 
la naturę et Petendue du mai et de les conyier a j  remedier. Nous 
n’avons pas le droit de laisser nos semblables souffrir et mourir sans 
les ayertir ou les prevenir du danger. L ’hygiśniste digne de ce nom 
ne doit ni se lasser ni se rebuter. 11 doit proclamer la yeritś et dire 
qu’il j  a un mai, un mai formidable, auquel il est urgent de porter 
remede. Rappelons que nous sommes partisans de toutes les libertśs, 
hormis celle de nuire et d’empoisonner : or ic i il ne s’agit dCempi- 
cher que des empoisonnements. II faut, non supprimer, mais assainir. 
Si nous protestons contrę la provocation, c’est surtout parce que 
nous sommes certains que loutes celles qui les pratiquent ne sont 
pas saines de corps. Ce n’est pour ainsi dire qu’une ąuestion de voirie 
que nous traitons ici (1). Ce n’est pas la sortir du domaine medical. 
Dans notre code, aucune disposition ne śoppose a la repression de 
cet acte; mais jusqu’a ce jour, rien n’autorise a le faire directement. 
Et pourtant, ainsi que nous le disait recemment encore un eminent 
jurisconsulte, le senateur Humbert, « toute provocation scandaleuse 
peut et doit etre consideree comme une infraction punie par le code 
penal. Ce sont les tribunaux qui auront a apprecier comme pour 
l’escroquerie et pour tant d’autres situations delicates ».

En attendant, a titre d’exemple de provocation reprehensible, 
nous soumettrons a 1’appreciation publique le fait suivant:

Un de nos clients se promenait dans la rue Montmartre sans pen- 
ser a mai. Une femme passe, prend rapidement le parapluie qu’il 
tenait sous le bras et se sauve en courant dans un hótel voisin. Le 
passant court a la recherche de son parapluie et, triomphant, le rap-

(1) En verite, nous admirons l ’utilite du projet votó recemment par le Conseil 
d’hygi6ne de la Seine: « Le nombre des chiens enragśs devient considćrable. II 
est indispensable de debarrasser sans retard la voie publique de tous les chiens 
errants, veritables propagateurs de la rage..., etc. » A bon entendeur, salut!
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porte quelques instants apres...M ais six jours plus tard* il avait une 
yiolente blennorrbagie,

Mais, dira-t-on, avec ce systóme de rśglementatioilj la femme 
seule estfrappśe bien que l’homme contribue aussi poursabontie part, 
a la diffusion du mai. Cela est incontestable ; mais qui soutiendra qu’a 
ce point de vue la puissance de rayonnement, de diffusion, ne soit 
infiniment plus grandę chez la femme que chez 1’homme. Qu’ort se 
8ouvienne du cas rapportś par Burlureaux, de cette filie qui, seule 
infecta trente-deuoc mililaires dont deux moururent dans 1’espace de 
quelques annśes, l’un fou, l’autre paralysó. Plusieurs furont con-
traints de qttitter le seryice...... bref, cette seule femme fit plus de
mai a notre armśe qu’une batterie allemandel

D’ailleurs la femme seule fa it commerce de son corps et c’est a 
titre de commeręante qu’elle doit ślre suroeillóe. II y a suryeillance 
necessaire partout oh il y a trafie, d’une part des consommateurs et, de 
1’autre, des marchands. Ces derniers, en cette affaire comme en toutes 
autres, doirent subir un contróleet les consommateurs doivent trouver 
protection. N’empeche-t-on pas le boulanger de mettre du pl&tre ou de 
l’arsenie dans son pain? N ’exige-t-on pas du marchand qu’il ne 
fuchsinepas son vin, et ne salicylate pas sa bióre? LaSantć publique 
ne mórite pas moins de soins au point de vue spścial ou nous nous 
placons. Ge n’est donc pas soumettre les prostituees a une loi 
d’exception, cTest les faire rentrer dans le droit eommun. D’autre 
part, les hommes coupables de transmission yśnćrienne bien dś- 
montróe (c’est dans cette dómonstration comme pour la recherche 
de la paternite que git toute la difficulte), pourront, devront etre 
poursuivis pour coups etblessures yolontaires ou non et condamnśs, 
quand la prewoe sera possible, comme dans le cas de nourrices et 
nourrissons, par exemple, a des dommages et interśts propor* 
tionnels.

Mais ce sont la des dśtails d’application de loi dans lesquels nous 
ne youlons pas entrer ici (1), pas plus que dans certaines conside- 
rations sociales d’importance poartant considerable. A titre d’exem- 
ple, nous ne citerons que ce fa it : la toUrance de la prostitution 
clandestine a pour corollatre inevitable Vaccroiss&ment cóntinu de la 
Corporation des souteneurs, cette armee du crime, ainsi qu’on l’a ap- 
pelóe avec quelque emphase mais non sans raison ; róglementer la 
premióre, c’est supprimer la seconde, et, par le fait, rendre un ńou-

(1) Pour les dćtails, eonaulter le si remarąuable rapport de Fournier sur la 
Prophylatie de la Syphilis. (Acadćmie de módecine, 1887). Quril nous soitpermis 
de rappeler qtie, depuis 1882, nous avons, nous-mśmes, en divers ćcrits, traite la 
question.
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veau service a laSociśte. Celle-ci est doublement intśressee, car les 
deux maux coexistent toujours et seyissent partout.

Les pouooirs publics ne peuvent resler plus longtemps indiffórents 
a la prophylaxie des maladies contagieuses. II est temps, en yerite, 
qu’on songe enfin a proteger la Sante contrę un fleau duąuel il rfest 
personne qui, dans son etre ou dans sa familie, puisse se dire ou se 
sentir-certainement et toujours a 1’abri ! En tont cas, qu’on se sou- 
•yienne que la syphilis est un  mai permanent qui ne peut etre com- 
battu efficacement par le sentiment et que ce n’est pas non plus par 
des mythes philosophiques qu’on l’empśchera de sóvir sur les inno- 
cents et qu’on prśseryera les nouveau-nes.

Paris. — Typ. A. DAVY, 52, rue Madame et rue ęorneille ,3.
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